
N/Réf.: 1213-04-00 
 

SÉANCE ORDINAIRE DU 8 AVRIL 2008 
COMITÉ EXÉCUTIF 

 
 
 
Province de Québec, 
 
Commission scolaire du Pays-des-Bleuets, 
 
Comté Roberval-Lac-Saint-Jean 
 
 
 
  PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du Comité exécutif de la 
Commission scolaire du Pays-des-Bleuets tenue à la salle des commissaires sise au 1322, 
boulevard Sacré-Cœur, à Saint-Félicien, ce 8e jour d’avril 2008, à 18 h 45, et à laquelle sont 
présents : 
 

Mmes Jenny Boutin, Lina Lapointe, Blanche-Yvonne Potvin,  MM Jean-
François Bélanger, Alain Leclerc et Rémi Rousseau, tous commissaires, et Mmes Julie Dufour 
et Nathalie Ouellet, commissaires-parents, formant quorum sous la présidence de  M. Rémi 
Rousseau assisté de M. Serge Bergeron, directeur général et de Mme Pauline Bouchard, 
secrétaire d’assemblée.  

 
Absente :  Mme Jeanine Caouette 
 
 

1. Ouverture de la séance et mot de bienvenue 
 
Il est PROPOSÉ par M. Jean-François Bélanger et RÉSOLU unanimement : 

 
  QUE la séance soit ouverte à 18 h 45 . 

   A D O P T É 
 
 

2. Nomination d'une secrétaire d'assemblée 
 

Il est PROPOSÉ par Mme Lina Lapointe et RÉSOLU unanimement : 
 
  QUE Mme Pauline Bouchard agisse à titre de secrétaire d'assemblée en 
l'absence de M. Mario Lavoie, secrétaire général. 

A D O P T É 
 
 

3. Adoption de l’ordre du jour 
 

Il est PROPOSÉ par Mme Julie Dufour et RÉSOLU unanimement : 
  
 QUE l’ordre du jour soit adopté tel que déposé et en laissant le varia ouvert : 

 
   A D O P T É 
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4. Approbation du procès-verbal du 11 mars 2008 

 
Il est PROPOSÉ par Mme Blanche-Yvonne Potvin et RÉSOLU unanimement : 
 
QUE le procès-verbal du 11 mars 2008 soit adopté tel que présenté. 
 

   A D O P T É 
 

5. Affaires découlant du procès-verbal 
 

Il n'y a rien à signaler. 
 
 

6. Correspondance 
 

Il n'y a rien à signaler. 
 

 
7. Période de questions accordée au public 
 

Il n'y a pas de questions. 
 
 

8. Ressources financières 
 

8.1 Acceptation des comptes à payer 
 

Il est PROPOSÉ par M. Jean-François Bélanger et RÉSOLU unanimement :  
 
QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets accepte les comptes à 

payer suivants: 
 
Pour un montant de 3 059 699,65 $  chèques # 7556 à 7917 inclusivement 
 
Pour un montant de 4 150 789,87 $  chèques # 7918 à 8529 inclusivement 
 

  A D O P T É 
 
 

9. Direction générale et Secrétariat général 
 

9.1 Contribution financière – Vélos bleus inc. – 2007-2008 
 
ATTENDU la demande d'aide financière de la Corporation Vélos bleus inc., 

pour une deuxième année consécutive; 
 
En conséquence, 
 
il est PROPOSÉ par M. Alain Leclerc et RÉSOLU unanimement: 
 
QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets participe financièrement au 

projet Vélos bleus inc. pour un montant de 5 000 $ pour l’année 2007-2008. 
A D O P T É 
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9.2 Contribution financière – Coopérative jeunesse de service de 

Saint-Prime 
 

ATTENDU la demande de contribution financière de 500 $ de la Coopérative 
jeunesse de service de Saint-Prime en date du 3 mars 2008; 

 
En conséquence, 
 
il est PROPOSÉ par M. Alain Leclerc et RÉSOLU unanimement : 
 
QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets verse un montant de 500 $ 

à la Coopérative jeunesse de service de Saint-Prime.  
 
QUE la commission scolaire puisse, en retour, bénéficier des services qui 

pourraient être rendus par des jeunes lors d’activités diverses vécues à ladite commission. 
 

A D O P T É 
 

 
9.3 Contribution financière – Compétition provinciale de Ski de fond 

– Saint-Jean-de-Matha 
 
ATTENDU la demande de contribution financière présentée par le Club de ski 

de fond Nordski pour trois jeunes qui ont participé à la compétition provinciale à Saint-Jean-
de-Matha, les 23 et 24 février 2008 : 

 
Catherine Michaud – École secondaire Des Chutes; 
Francis Perreault – École Sainte-Lucie d’Albanel; 
Sarah-Ann Gaudreault – École Sainte-Lucie d’Albanel. 
 
ATTENDU l’application de la politique et la directive de la commission 

scolaire au regard des demandes d’aide financière; 
 

En conséquence,  
 
Il est PROPOSÉ par M. Jean-François Bélanger et RÉSOLU unanimement : 
 
QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets verse au Club de ski de 

fond Nordski, pour trois jeunes qui ont participé à la compétition provinciale à Saint-Jean-de-
Matha, les 23 et 24 février 2008, un montant de 150,00 $. 
 

A D O P T É 
 
 

9.4 Contribution financière Compétition provinciale et nationale de 
Patinage de vitesse – Laurie Marceau 

 
ATTENDU la demande d’aide financière de Laurie Marceau de Dolbeau-

Mistassini, élève de la Polyvalente Jean-Dolbeau, sélectionnée pour participer à la 
Compétition élite qui a  eu lieu les 16 et 17 février 2008  et à la Sélection nationale qui a eu 
lieu le 6 mars 2008, à Trois-Rivières ; 

 
ATTENDU l'application de la politique et la directive de la commission scolaire 

en regard des demandes d'aide financière; 
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En conséquence, 
 
il est PROPOSÉ par Mme Julie Dufour et RÉSOLU unanimement: 
 
QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets verse à Laurie Marceau : 
 
Un montant de 50 $ pour sa participation à la Compétition élite, à 

Drummondville, les 16 et 17 février 2008. 
 
Un montant de 75 $ pour sa participation à la Sélection nationale, à Trois-

Rivières, le 6 mars 2008. 
 
en Patinage de vitesse, soit une compétition provinciale et une compétition 

nationale. 
 

A D O P T É 
 

 
9.5 Utilisation de locaux avec usage de boissons alcooliques – 

Polyvalente Jean-Dolbeau – Liberté à vélo 
 
ATTENDU la demande de M. Pierre Côté, directeur à la Polyvalente Jean-

Dolbeau, à l’effet de permettre la vente et la consommation de boissons alcooliques lors de la 
location à l’organisme Liberté à vélo pour leur activité qui aura lieu le vendredi 27 juin 2008, à 
ladite Polyvalente ; 

 
En conséquence, 
 
il est PROPOSÉ par Mme Lina Lapointe et RÉSOLU unanimement : 
  
QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets autorise, de façon 

exceptionnelle, la vente et la consommation de boissons alcooliques lors de l’activité de 
l’organisme Liberté à vélo qui  aura lieu à la Polyvalente Jean-Dolbeau, le 27 juin 2008; 

 
QUE la politique sur l'usage du tabac dans les établissements de la 

commission scolaire et la directive sur les droits d’auteurs soient respectées. 
 

A D O P T É 
 
 
9.6 Utilisation de locaux avec usage de boissons alcooliques – CFP 

Dolbeau-Mistassini – Colloque « L’entrepreneuriat forestier :  les 
difficultés créent les opportunités » 

 
ATTENDU la demande de M. Berthier Guay, directeur du Centre de formation 

professionnelle Dolbeau-Mistassini, à l’effet de permettre la vente et la consommation de 
boissons alcooliques lors de la tenue du colloque « L’entrepreneuriat forestier :  les difficultés 
créent les opportunités », les 24 et 25 avril prochains, dans un chapiteau jumelé au CFP de 
Dolbeau-Mistassini sous lequel il s’y déroulera certaines activités ; 

 
En conséquence, 
 
il est PROPOSÉ par Mme Nathalie Ouellet et RÉSOLU unanimement : 
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QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets autorise, de façon 
exceptionnelle, la vente et la consommation de boissons alcooliques lors du colloque 
« L’entrepreneuriat forestier :  les difficultés créent les opportunités », les 24 et 25 avril 
prochains, dans un chapiteau jumelé au CFP de Dolbeau-Mistassini sous lequel il s’y 
déroulera certaines activités ; 

 
QUE la politique sur l'usage du tabac dans les établissements de la 

commission scolaire et la directive sur les droits d’auteurs soient respectées. 
 

A D O P T É 
 
 

9.7 Demande de commandite :  Gala Méritas environnemental 2008 
 
ATTENDU la demande de contribution financière du Conseil régional de 

l’environnement Saguenay-Lac-St-Jean dans le cadre de la 12e édition du Gala Méritas 
environnemental qui aura lieu le 8 mai prochain, à Roberval; 

 
En conséquence,  
 
Il est PROPOSÉ par Mme Blanche-Yvonne Potvin et RÉSOLU unanimement :  
 
QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets verse un montant de 200 $ 

pour la tenue du Gala Méritas environnemental 2008. 
 

A D O P T É 
 
 
9.8 Demande de commandite :  Album des sortants et sortantes 

2008 des élèves en sciences humaines, profil Économie et 
gestion du Cégep de Saint-Félicien 

 
ATTENDU la demande de commandite pour la création d’un album des 

sortants et sortantes 2008 des élèves en sciences humaines, profil Économie et gestion du 
Cégep de Saint-Félicien ; 

 
ATTENDU que la Commission scolaire, dans sa politique de contribution 

financière, s’est donné comme orientation de promouvoir les activités des jeunes dans le 
milieu scolaire ; 

 
En conséquence, 
 
il est PROPOSÉ par M. Jean-François Bélanger et RÉSOLU unanimement : 
 
QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets ne donne pas suite à la 

demande de commandite pour la création d’un album des sortants et sortantes 2008 des 
élèves en sciences humaines, profil Économie et gestion du Cégep de Saint-Félicien, ladite 
demande ne s’inscrivant pas dans les orientations de la Commission scolaire). 

 
A D O P T É 

 
 

10. Période de questions accordée aux commissaires 
 
Il n’y a pas de questions. 
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11. Prochaine séance 
 
La prochaine séance aura lieu le 13 mai 2008, à 18 h 45, à la salle des 

commissaires de Normandin. 
 
 
 

12. Levée de la séance 
 

 Il est PROPOSÉ par Mme Lina Lapointe et RÉSOLU unanimement : 
 
QUE la séance soit levée à 19 h 10. 

A D O P T É 
 
 
 
 

(Pauline Bouchard, secrétaire d’assemblée) (Rémi Rousseau, président) 
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